
 
 

CERTIFICAT DE COMPETENCE  
ADMINISTRATEURS DE MACHINES EN RESEAUX 

 
Devenir administrateur réseau et système. 
 
 
1/ FINALITÉ DU CERTIFICAT  
 
Objectifs pédagogiques 
Maîtriser les techniques et les pratiques associées au métier d'administrateur de réseau et des systèmes 
 
Compétences visées 
Les compétences visées correspondent à celles du métier d'administrateur réseau et système dans des 
entreprises de taille variées. 
 
Métiers visés / débouchés  
Les débouchés concernent plus particulièrement les sociétés utilisatrices de réseau et les sociétés de 
services offrant des prestations dans ce domaine et font l'objet d'une demande significative. 
 
2/ ORGANISATION 
 
Nombre de crédits ECTS : 36 
 
Conditions de délivrance du certificat  
Par validation des UE concernées, dans un délai de 4 ans.  
 
3/ DESCRIPTION DE LA FORMATION  
 

CODE UE  LIBELLE DE L’UE  
 ECTS 

NSY 104 Architectures des systèmes informatiques 6 

RSX 101 Réseaux et télécommunications 6 

RSX 102 Technologies pour les applications client-serveur 6 

NFP 107 Systèmes de gestion de bases de données  6 

RSX 103 Réseaux : compléments et applications 6 

SMB 111 Systèmes et applications répartis 6 

 
  



 
4/ DÉPLOIEMENT DU CERTIFICAT DE COMPÉTENCE ADMINIST RATEURS DE MACHINES EN RÉSEAUX  

 
 

ANNÉE  
UNIVERSITAIRE 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

Code Modalité 
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NSY 104 Cours du soir  2      1 1 1      2      1 

RSX 101 
Cours du 
soir- Foad 
Bretagne 

2 2 2 2 2 2 1 2 2     1 2 2     1 

RSX 102 Foad Cnam                                           

NFP 107 
Cours du 
soir- Foad 
Bretagne 

2 2     1 2 2     1 2      1 

RSX 103 Foad       1       1       1 

SMB 111 Foad Cnam                                           

 
Le chiffre indique le semestre :  
1= semestre 1 (octobre à février) 
2 = semestre 2 (février à juin) 
 
Horaires des cours du soir : 18h 30 à 20h 30 
 
Le Cnam Bretagne est à votre disposition pour tous renseignements complémentaires au 0820 200 119. 
 
Vous pouvez également consulter le site Internet www.cnam-bretagne.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


